stipulation i


i. introduction


1. la forme verbale


Mode que l'on ne connaît plus aujourd'hui.


C'est un contrat verbis. L'effet juridique naît du contrat verbal. Respect de certaines règles formelles qui créent le lien juridique.


Stipulation crée une obligation unilatérale « vente bilatérale.


Une question


2. les règles formelles


a. L'oralité


= Le contrat est créé par la prononciation de paroles stéréotypées, par échange de paroles


b. La continuité


La réponse doit suivre immédiatement la question


Sa réponse est donnée par le verbe, le même que dans la question


c. La présence des parties


On ne peut pas s'obliger par un représentant


d. L'engagement personnel


2 personnes qui doivent avoir un intérêt personnel


Ne peut pas contracter pour un tiers.


Ce qui exclut la stipulation pour autrui.


3. les sujets


a. Le promissor : débiteur, celui qui s'engage


b. Le stipulator : créancier


Stipulare = se faire promettre


ii. problèmes particuliers


1. interprétation de la stipulation


Comme seulement une question, toute interprétation dans la question.


Il ne faut pas s'arrêter au mot, aller au-delà.


a. Tot stipulationes quot res


b. Ambiguitas contra stipulatorem


La stipulation doit toujours être interprétée en faveur de celui qui s'engage. Puisqu'une seule personne pose la question Þ doit être le plus clair possible.


2. l'objet multiple dans la stipulation


�
stipulation alternative�
stipulation avec faculté alternative�
�
Obligation (s)�
Deux


ou ... ou ..�
Une


un objet ou autre chose�
�
Exécution�
Un�
Deux�
�
Choix�
Débiteur en principe


Sauf si le créancier se réserve expressément ce droit�
Débiteur�
�
Disparition d'un/de l'objet pour cas fortuit�
L'autre objet reste dû


Le débiteur une peut plus choisir�
L'obligation est éteinte�
�
Disparition d'un/de l'objet par faute du débiteur�
L'autre objet reste dû


Le débiteur perd son droit de choisir�
Créancier peut prétendre que des dommages-intérêts pour l'objet dû; 


Débiteur peut livrer l'objet délibération�
�
3. termes et conditions


b. Les types de conditions


La condition est un événement FUTUR et INCERTAIN (impossible de savoir)


Condition incertus an


positive / négative


casuelle / potestative / mixte


suspensive /résolutoire


Il y a des conditions impropres : événement dont les parties font dépendre un effet juridique, mais incertain. Evénement passé ou présent.


Ni futur, ni incertain, puisque c'est déjà produit (objectif) mais les parties ne le savent pas (subjectif).


Suspensive : effet en suspens jusqu'à réalisation de la condition (art. 151 CO)


Résolutoire : la condition juridique déploie ses effets jusqu'à ce  la réalisation de la condition.


Casuelle : événement étranger, extérieur aux 2 parties au contrat. La condition ne dépend pas des parties.


Potestative : dont la survenance dépend de l'une des parties


Négative : condition formulée négativement


Positive : condition formulée positivement


Contenu de la condition


Tout contenu dans les limites 


illicite


immorale


impossible


Effet de la condition découle de sa définition


Lorsque condition suspensive s'accomplit, effet juridique naît de plein droit.


Lorsque la condition ne s'accomplit pas, le contrat ne sera jamais conclu.


Mais le contrat est en suspens : les 2 parties dans l'expectative doit s'abstenir de tout acte qui pourrait influencer l'échéance.


Condition résolutoire


Si condition s'accomplit, plus de contrat.


Si condition ne s'accomplit pas, obligation court toujours.


a. TERME : certus an / incertus an


Il n'y a pas d'incertitude sur la condition. Mais le quand est incertain.


Certus an


Certain 	:	certus quando


			le 20 avril 97, je ...


Incertain 	:	incertus quando


			A ma mort, je ...


1. d. 45. 1. 99.1 (celsus)


Quand j'ai stipulé de cette manière, "si pendant deux ans vous ne montez pas au Capitole vous donnerez, je ne pourrai intenter une action valable qu'après 2 ans révolus. Car, quoique ces expressions soient équivoques, cependant ...


a) Quel est le principe général pour interpréter une telle stipulation.


b) Expliquez la solution donnée par Celse.





Promets-tu de me donner l'esclave, si pendant 2 ans tu ne montes pas au Capitole?


Mais stipulation est équivoque.


Que faut-il pour que tu doive donner : il faut ne pas monter pendant 2 ans.


2 ans = terme, c'est une stipulation suspensive. C'est incertain. C'est potestative, ça dépend d'une des parties.


Stipulation conditionnelle, suspensive, potestative


Expression équivoque: 


Il suffit de monter une fois pour ne pas donner.


Si tu ne montes pas, tu donnes.


Si tu montes, tu ne donnes pas.


Si tu montes ... pendant 2 ans ... tu ne donnes pas =


à y rester


y monter tous les jours


Ambiguïté est interprétée en faveur du débiteur. Le créancier aurait dû sinon mieux formuler la question.


Quelle est l'hypothèse la plus favorable?


La première, parce qu'il lui suffit de monter une fois.


b) expliquez la solution donnée par Celse.


Dans la 2e hypothèse, l'action seulement pendant 2 ans, au jour le jour.


Il suffit qu'un jour il ne monte pas pour devoir donner.


Dans la le hypothèse, il faut attendre 2 ans, car s'il ne monte qu'une seule fois, il n'a pas besoin de donner, même le dernier jour de ces 2 ans.


2.


a) A promet de fournir l'esclave Pamphilius ou Stichus. Pamphilius meut à cause du mauvais traitement que lui a fait subit A. Ensuite Stichus meurt aussi lors d'une épidémie de fièvre. A se déclare libre de toute obligation.


A-t-il raison?


Promets-tu de me donner S ou P? objets multiples, condition alternative.


Le débiteur peut choisir lequel des 2 il veut donner pour se libérer de son obligation.


Il est mort par la faute du débiteur. Donc le débiteur doit Stichus.


Le créancier s'est réservé une alternative qui s'est effacée par la faute du débiteur Þ dommages-intérêts? Non, car il ne peut pas choisir. De plus, dommages-intérêts sont subsidiaires à livraison en nature des objets.


Stichus meurt sans la faute de A.


A est libéré du 2e. Mais comme le 2e vient à manquer, le créancier peut demander les dommages-intérêts.


Si le P et S sont tués, créancier peut demander dommages-intérêts pour un esclave.








b) A promet de fournir une voiture de 4 roues jusqu'au 20 mars et s'il ne remplit pas son obligation dans les délais, il fournira une voiture de remplacement à 2 roues.


La voiture à 4 roues brûle dans un incendie. Doit-il fournir la voiture à 2 roues?


Promets-tu de me donner la voiture à 2 roues, si tu ne me fournis pas la voiture à 4 roues jusqu'au 20 mars.


On est tenté de dire que = stipulation alternative.


Mais les 2 objets ne sont égaux. Mais ici, 2e objet est subsidiaire Þ stipulation à la faculté alternative.


Quel est l'objet véritable? La voiture à 4 roues. Mais elle brûle; doit-il la voiture à 2 roues? Non, car le lien obligationnel meurt avec la destruction de la voiture à 4 roues.


S'il détruit par faute. Soit dommages-intérêts, soit donne l'autre voiture.


C'est une condition délimitée dans le temps. Donc c'est une condition à terme. Elle est limitée par un terme. C'est une obligation suspensive. Il ne doit pas une voiture à 2 roues jusqu'au 20 mars. C'est potestative.


Condition potestative et suspensive.


Comme la voiture à 4 roues brûle, la condition ne s'accomplit pas. Vue que la condition est un événement incertain. Doit-il fournir l'autre? La voiture à 2 roues est exigible.








3. D. 45. 1. 8 (Paul)


A propos de la stipulation suivante : "si aux calendes vous ne donnez pas Stichus, promettez-vous de donner 10. On se demande, si Stichus étant mort, on peut intenter l'action aussitôt avant les calendes.


Sabin et Proculus pensent que l'on doit attendre le jour : ce qui est plus vrai, car toute l'obligation est rapportée à une condition et à un jour fixe.


Mais à l'égard de celui qui a promis de cette manière : si avant les calendes vous ne touchez pas le ciel avec le  doigt..." on peut à l'instant intenter l'action; et c'est aussi l'avis de Marcellus.





La condition ne sera pas remplie, donc il devra donner 10. Mais à partir de quand le créancier peut exiger ce 10.


Admettons que Stichus meurt avant. Faut-il attendre les Calendes, ou le lendemain pour donner le 10.


Il faut attendre jusqu'aux Calendes, car dans cette stipulation, il y a un terme et une condition.


Le contrat est nul d'entrée. C'est une condition irréalisable.


Si , par contre, on dit: "Si avant les Calendes je ne touche pas le ciel avec le doigt, tu me dois 10". C'est impossible, donc les 10 sont dus immédiateme
